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10/04/2024

tenue sous la présidence de Monsieur BINAND, assisté(e)

de Monsieur LAPAQUETTE et Madame PARISI, Conseillers

En présence de Madame BEAUCOURT, Rapporteure publique

Monsieur VERJOT, Greffier

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2100327 Madame Juliette PARISIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SCI FLORINE SELARL GENESIS AVOCATS

SAS BRASCOT SELARL GENESIS AVOCATS

Défendeur COMMUNAUTE DE COMMUNES DES LISIERES DE L'OISE Maître TAOUFIK Mouna

Titre de l'affaire URBANISME ET AMENAGEMENT : PLU : DEMANDE DE MODIFICATION DU PLU DE LA COMMUNE DE TROSLY-BREUIL POUR ILLEGALITE : PROJET
LIDL

02) DOSSIER N° 2102700 Madame Juliette PARISIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SAS IMMALDI ET COMPAGNIE SIMON ASSOCIES (Cour)

SCI DU SILLON SIMON ASSOCIES (Cour)

Défendeur COMMUNE DE CREPY EN VALOIS CABINET HK LEGAL (Cour)

Titre de l'affaire URBANISME - OPPOSITION A DECLARATION PREALABLE N° DP 060 176 21 T 0016 EN VUE DE LA MODIFICATION DE L'ASPECT EXTERIEUR D'UN
LOCAL COMMERCIAL A CREPY-EN-VALOIS

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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03) DOSSIER N° 2103657 Madame Juliette PARISIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Monsieur LEGRAND Fabien DRAGON BIERNACKI PIRET (Cour)

Défendeur COMMUNE DE CLAIROIX BOISSY AVOCATS

Titre de l'affaire URBANISME ET AMENAGEMENT : DECLARATION DES TRAVAUX : OPPOSITION A DP 060 156 17 T0032 POUR OUVERTURE D'UNE PORTE DE
CLOTURE DANS UN MUR EXISTANT - COMMUNE DE CLAIROIX

04) DOSSIER N° 2103669 Madame Juliette PARISIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SCI LL DRYE DE BAILLIENCOURT ET ASSOCIES (Cour)

SCI DE L'OISE DRYE DE BAILLIENCOURT ET ASSOCIES (Cour)

Défendeur COMMUNE DE LAMORLAYE MAIRE

Titre de l'affaire URBANISME ET AMENAGEMENT - DECLARATION DES TRAVAUX DE DIVISION EN VUE DE CONSTRUIRE  - ARRETE D'OPPOSITION A UNE
DECLARATION PREALABLE N° DP 060 346 21 T 0042

05) DOSSIER N° 2103885 Madame Juliette PARISIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SCI DES CARREAUX FIDAL & ASSOCIES

Défendeur COMMUNE DE TRIE CHATEAU EDIFICES AVOCATS

Titre de l'affaire URBANISME ET AMENAGEMENT : DECLARATION DES TRAVAUX : OPPOSITION A DP 060 644 21 T0015 - POUR CLOTURE ET REMBLAI AVEC
CREATION D'UN ACCES SUR LA COMMUNE DE TRIE CHATEAU (60),

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.
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06) DOSSIER N° 2200515 Madame Juliette PARISIRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur Monsieur PONTIES Stéphane Jean-Claude Monsieur PONTIES Stéphane Jean-Claude

Défendeur PREFET DE LA SOMME PREFET

Titre de l'affaire URBANISME - CERTIFICAT D'URBANISME - CUb 080 670 21 M0024 NEGATIF OPERATION NON REALISABLE POUR LA CONSTRUCTION D'UNE
MAISON D'HABITATION A REVELLES (80540)

Arrêté le 10/04/2024

La présidente du tribunal,

AVERTISSEMENT : La réutilisation des informations publiques figurant dans ce(s) document(s), qui vous est (sont) délivré(s) pour information, est soumise aux prescriptions du chapitre II du titre 1er de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978, en particulier,
 s’agissant de données à caractère personnel, de son article 13. 
Il vous est rappelé que la diffusion de ce(s) document(s) sous format électronique constitue un traitement de données à caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il vous appartient, le cas échéant, d’accomplir les formalités préalables prévues au chapitre IV de cette loi et de respecter les obligations s’imposant à tout responsable de traitement et les droits des personnes mentionnés au chapitre V
de la même loi, notamment le droit de toute personne concernée de s’opposer, pour un motif légitime, à ce que son nom fasse l’objet d’un tel traitement.


